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Vrai/Faux 

 
 

En rejoignant la CFDT, je ne prends aucun risque 
 

 

 

L’adhésion à une organisation syndicale est un droit  

(Article 6 du préambule de la Constitution et article L 2141-4 du Code du Travail). 

L’adhésion est confidentielle.  

 

 

  Vrai 

Rejoindre la CFDT, ça ne coute pas cher  
 

 

 

A la CFDT, le montant de la cotisation correspond à 0,75% du salaire net  

 

La cotisation syndicale fait l’objet d’une réduction ou d’un crédit d’impôts 
de 66% des montants réglés.  

 

  Vrai 

Rejoindre la CFDT, ça prend du temps 
 

 

 

Rejoindre la CFDT ne prend que le temps que vous y consacrer pour lire 
les informations qui vous seront transmises. 

Lors des négociations vous pourrez être invités à des réunions d’information en dehors 
de l’entreprise. Libre à vous d’y participer. 

  Faux 
 

Rejoindre la CFDT, c’est être obligé de faire grève 
 

 

 

La CFDT favorise la négociation. C’est pourquoi il est rare que la CFDT 
appelle les salariés à cesser le travail. 

 

  Faux 
 

En rejoignant la CFDT, j’ai des droits supplémentaires  
 

 

 

 

Au sein de la CFDT, les adhérent(e)s bénéficient d’un ensemble de droits 
(informations, formations, conseil, assistance et soutien juridique, caisse de grève,…). 

   Vrai 

Si je rejoints la CFDT, je suis protégé(e)  
 

 

 

La cotisation syndicale CFDT couvre tous ses adhérents et ses militants  

(assurance « vie syndicale », assistance rapatriement et déplacements, service 
à la carte,…) 

   Vrai 
 
 
 

Votre contact Plastivaloire : Renaud Dion (atelier injection) 


